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Saisine n°2006-97 

AVIS ET RECOMMANDATIONS 
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité 

à la suite de sa saisine, le 22 septembre 2006, 
par M. Etienne PINTE, député des Yvelines 

 La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 22 septembre 
2006, par M. Etienne PINTE, député des Yvelines, des conditions dans lesquelles s’est 
effectué le transfert de M. F.B du centre de rétention de Nanterre vers le centre de rétention 
de Palaiseau. 

 La Commission a pris connaissance de la procédure. 

 La Commission a entendu M. F.B., ainsi que M. X.M., brigadier de police, M. P.K, 
adjoint de sécurité, MM. O.L. et D.S., gardiens de la paix. 

> LES FAITS 

Le 14 septembre 2006, M. F.B., objet d’un arrêté de reconduite à la frontière en date du 15 
décembre 2005, se trouvait dans un box individuel d’un fourgon cellulaire le ramenant du 
local de rétention de Nanterre vers le centre de rétention administrative (CRA) de Palaiseau. 
Lors du transport qui a duré environ trente minutes, M. F.B. était accompagné de quatre 
autres rétentionnaires. Deux gardiens de la paix et un adjoint de sécurité assuraient le 
déroulement de l’opération. 

L’adjoint de sécurité, M. P.K., était placé dans la partie arrière du fourgon, au contact même 
des rétentionnaires transportés. Il a remarqué l’énervement de M. F.B., qui avait opposé 
quelques réticences à enlever ses lacets, sa bague, à se faire palper, les conditions 
délicates du transport (chaleur, exiguïté) ne concourant pas à la sérénité ambiante. M. F.B. 
aurait proféré des propos racistes à l’endroit de M.  P.K. (qui est d’origine ivoirienne), l’aurait 
personnellement menacé et au-delà, troublé la quiétude du transport. 

À l’arrivée à Palaiseau, le chef de l’escorte, M. O.L., qui se trouvait à l’avant du véhicule côté 
passager, est descendu ouvrir la porte extérieure du fourgon à son collègue adjoint de 
sécurité, afin que ce dernier puisse procéder à la sortie des rétentionnaires. Ouvrant à cet 
effet le box de M. F.B., celui-ci se serait précipité, tête penchée en avant, vers M. P.K. qui, 
pour se protéger et éviter une fuite, l’a repoussé et a refermé la porte du box. M. F.B., qui nie 
absolument un tel geste, a ensuite été extrait par le gardien de la paix O.L. et l’adjoint de 
sécurité P.K. 

Blessé à la lèvre, M. F.B. a prétendu, au contraire, avoir été frappé. Il s’en est ouvert au 
brigadier X.M. au CRA de Palaiseau, ce fonctionnaire ayant alors prévenu sa hiérarchie 
d’astreinte et rédigé un rapport. M. F.B. a déposé plainte, laquelle n’a pas été enregistrée par 
le lieutenant de police l’ayant entendu sur ces faits. 
Il a par ailleurs demandé à être examiné par un médecin, lequel n’a assuré cet examen que
le lendemain matin (soit le 15 septembre 2006).  
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Le certificat médical du Dr  C.G., faisant état de la présence d’un hématome 
infracentrimétrique de l’extrémité supérieure du thorax en regard de la troisième côte, est 
daté pour sa part du 19 septembre 2006, et n’a été obtenu que sur l’insistance du conseil de 
M. F.B. 

> AVIS ET RECOMMANDATIONS 

La Commission ne saurait conclure en l’espèce à des violences illégitimes perpétrées sur la 
personne de M. F.B., dont les légères blessures physiques résultent vraisemblablement de 
sa sortie mouvementée du box individuel du fourgon. L’adjoint de sécurité P.K. semble avoir 
agi d’une manière mesurée et proportionnée en employant les gestes techniques adaptés. 
La Commission ne constate aucun manquement à la déontologie sur ce point. 

En revanche, la Commission considère que les conditions de prise en charge de la plainte 
de M. F.B. et de l’examen médical que celui-ci appelait de ses vœux n’ont pas été 
satisfaisantes. Une trop grande segmentation des tâches affecte le suivi et la continuité du 
service, ce qui peut parfois être de nature à porter atteinte à la santé des personnes placées 
sous la responsabilité des forces de police. 
La Commission constate qu’il y a là un manquement à la déontologie de la sécurité. 

Adopté le 10 septembre 2007 

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au 
ministre de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Codéveloppement, et au 
ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, dont la réponse a été la 
suivante : 
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